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9ème législature

Taux
Question écrite n° 1462

Texte de la question

M Guy Ravier appelle l'attention de M le ministre de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire sur l'opportunite de la diminution du taux de TVA applicable aux travaux de restauration d'oeuvres
d'art, mobilieres et immobilieres, comme cela a ete le cas recemment pour le disque et le livre. Il souligne que
pareille mesure comporterait plusieurs avantages : relance de l'activite dans un secteur d'entreprises de main
d'oeuvre et peu sujet a l'exportation ; encouragement aux proprietaires publics et prives de restaurer leur
patrimoine ; allegement des charges en tresorerie pour les collectivites locales, qui doivent avancer le
remboursement du fond de compensation de TVA, faible incidence sur les recettes publiques, l'augmentation de
l'assiette compensant la diminution du taux. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la position du
Gouvernement a ce sujet.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de la culture, de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire est bien
conscient de la charge que constitue le paiement par les proprietaires de monuments historiques de la TVA sur
les travaux de restauration des oeuvres d'art mobilieres et immobilieres ; il reconnait les avantages evoques par
M Ravier d'une diminution de son taux. Il rappelle, toutefois, que les recettes de TVA representant une part
importante des ressources de l'Etat, la baisse de son taux, meme uniquement sur les travaux de restauration, ne
serait pas sans incidence sur le budget national. Il est exact que les communes doivent avancer le
remboursement du fonds de compensation de la TVA institue debut 1986. Mais l'Etat, comme eventuellement
d'autres collectivites publiques, subventionne toutes taxes comprises les travaux dont la commune assure la
maitrise d'ouvrage. D'autre part, les proprietaires prives d'immeubles proteges au titre des monuments
historiques beneficient de plusieurs mesures fiscales. Sont deductibles a 100 p 100 du revenu imposable la part
restant a la charge du proprietaire des travaux subventionnes par l'Etat, ainsi que les frais resultant de
l'ouverture du monument a la visite payante. Les autres charges (travaux non subventionnes, frais de gerance,
remuneration de gardien) sont deductibles du revenu imposable dans des proportions variables selon le type
d'ouverture au public : 50 p 100 si le monument n'est pas visitable ; 93,75 p 100 s'il est ouvert a la visite payante
et occupe par son proprietaire (100 p 100 si le proprietaire ne se reserve aucune partie du batiment) ; 100 p 100
s'il est ouvert gratuitement a la visite et que le proprietaire s'en reserve la jouissance, depuis la recente
extension decidee par le ministre delegue charge du budget (decret du 10 fevrier 1988). En outre, l'article 5 de la
loi de programme sur le patrimoine monumental du 5 janvier 1988 prevoit l'exoneration des droits de mutation a
titre gratuit sur les biens immeubles classes ou inscrits sur l'inventaire supplementaire des monuments
historiques ainsi que sur les biens meubles ou immeubles par destination qui en constituent le complement
artistique ou historique. Les modalites d'application de cette disposition ont fait l'objet d'un decret paru au
Journal officiel le 22 avril 1988. Les heritiers, donataires ou legataires desireux de beneficier de cette mesure,
devront souscrire par une convention conclue avec l'Etat, a un certain nombre d'obligations : maintien et
presentation au public des elements de decor exonere ; entretien du monument ; ouverture a la visite ou mise a
la disposition gratuite des collectivites locales ou des associations pour des manifestations culturelles ou
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educatives. Toutes ces mesures constituent autant d'encouragements aux efforts consentis par les proprietaires
publics et prives a la conservation du patrimoine national.
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